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Relancer l'attractivité de l'accueil familial
Question écrite n° 10632

Texte de la question

M. Marc de Fleurian attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation précaire des
accueillants familiaux. Ces derniers complètent l'offre d'accueil à destination des personnes dépendantes en
hébergeant et en prenant soin des personnes âgées ou en situation de handicap. Leur activité pâtit cependant
d'un manque d'attractivité évident : entre 2019 et 2022, les effectifs d'accueillants familiaux auraient fondus de
près de 10 % selon l'Institut de formation de recherche et d'évaluation des pratiques médico-sociales. Ils
pointent du doigt la faiblesse de leur rémunération et des indemnités afférentes à leur activité, le manque de
reconnaissance de leurs qualifications ou encore des contraintes administratives lourdes pour la prise de congés
ou l'accès au crédit. Compte tenu des besoins croissants en matière d'accueil des personnes dépendantes, il lui
demande à quelle échéance il envisage d'engager la revalorisation de la rémunération des accueillants
familiaux, actuellement fixée par décret à 2,5 heures au SMIC/jour.
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